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1 Objet et méthodologie de l’étude 

Ce document présente l’étude de dangers (EDD) du dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale du projet de démantèlement des navires CAPAG sur le site de CarenAntilles 
(commune du Marin, Martinique) par la société METALDOM. 
 

« L’étude de dangers précise les risques auxquels l’installation peut exposer, directement ou 
indirectement, les intérêts visés au L.511-1 du Code de l’Environnement en cas d’accident, que la cause 
soit interne ou externe à l’installation. Le contenu de l’étude de dangers doit être en relation avec 
l’importance des risques engendrés par l’installation. 
En tant que de besoin, cette étude de dangers donne lieu à une analyse de risques qui prend en compte 

la probabilité d’occurrence, la cinétique et la gravité des accidents selon une méthodologie qu’elle 
explicite. Elle définit les mesures propres à réduire la probabilité et les effets de ces accidents. » (Article 
L.512-1 du code de l’environnement). 
 
L’étude de dangers a donc pour objet de rendre compte de l’examen effectué par l’exploitant pour 
caractériser, analyser, évaluer, prévenir et réduire les risques d’une installation ou d’un groupe 
d’installations situé dans un environnement industriel, naturel et humain défini, autant que 
technologiquement réalisable et économiquement acceptable, que leurs causes soient intrinsèques 
aux substances ou matières utilisées, liées aux procédés mis en œuvre dans l’installation, à la gestion 
de l’établissement ou dues à la proximité d’autres risques d’origine interne ou externe à l’installation. 
(Extrait de la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études 

de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de 

prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 
30 juillet 2003). 
 
La présente étude de dangers a été réalisée conformément à l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à 
l’évaluation de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises 

à autorisation (dit « arrêté PCIG »).  
 
Toutefois, selon l’application du principe de proportionnalité et en l’absence de guide d’élaboration 
des études de dangers propres aux installations classées soumises à simple autorisation, les exigences 
mentionnées dans le guide cité précédemment ont été adaptées. 
 
De manière générale, la méthodologie mise en œuvre dans cette étude est la suivante :  

• description générale de l’établissement afin d’appréhender le cadre des activités et d’avoir 
une vue globale et une compréhension suffisante des procédés utilisés, 

• analyse préliminaire des risques qui vise à identifier les éventuels potentiels de dangers : 

o analyse des antécédents d’accidents survenus sur le site et sur d’autres sites mettant 
en œuvre des installations, des produits et des procédés comparables, 

o analyse des dangers liés à l’environnement, 

o analyse des dangers liés aux produits, 

o analyse des dangers liés aux équipements, 
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o analyse des dangers liés aux pertes d’utilités, 

o synthèse des potentiels de dangers, 

• analyse des potentiels de dangers et des principales dispositions de réduction des potentiels 
de dangers. Cette partie vise à présenter les dispositions prises pour d’une part supprimer ou 
substituer aux procédés dangereux, à l’origine des dangers potentiels, des procédés ou 
produits présentant des risques moindres et/ou d’autre part réduire autant que possible les 
quantités de matières en cause, 

• méthodes et moyens de calcul utilisés pour la modélisation des phénomènes dangereux, le cas 
échéant, 

• modélisation des effets des phénomènes dangereux maximum retenus (estimation des 
conséquences de la matérialisation des dangers). L’objectif de cette étape est de modéliser les 
effets des phénomènes dangereux maximum, représentatifs des potentiels de dangers et 
totalement découplés du niveau de maîtrise des risques par l’exploitant et notamment des 
barrières de sécurité actives existantes. La modélisation de ces effets a pour unique but de 
fournir une indication des potentiels de dangers d’une installation et non d’une distance 
d’effet à proprement parler, le cas échéant, 

• évaluation des effets dominos, le cas échéant, 

• analyse détaillée des risques des installations présentant des potentiels de dangers notables 
(susceptibles de générer des zones d’effets hors site) afin d’identifier les barrières de sécurité 
(actives et passives), le cas échéant, 

• hiérarchisation des phénomènes dangereux maximum, le cas échéant, 

• description des mesures générales de prévention et de protection des risques, 

• organisation des secours, 

• conclusion. 
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2 Description des activités et installations projetées  
Une description succincte des activités et installations, nécessaire à la compréhension de l’étude de 
dangers, est faite ci-dessous.  
 
Pour plus de détails, nous renvoyons le lecteur à la PJ n°46 (Présentation des procédés, matières et 
produits) du présent Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale. 
 

2.1 Localisation du site 

Le projet de démantèlement des navires CAPAG, objet du présent dossier, se situe sur la commune du 
Marin, en Martinique, au sein de la zone du carénage du Marin géré par CarenAntilles.  
 
La localisation précise du site est présentée sur carte IGN au 1 / 25 000 dans la PJ 1 de la présente 
demande, mais également localisée sur la figure ci-dessous. 
 

 

Figure 1 : Localisation du site d'étude (source : AnteaGroup) 
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Le démantèlement des navires sera réalisé sur la parcelle cadastrale I432 de la commune du Marin sur 
le site de CarenAntilles, dans une installation complètement clôturée d’une superficie de 600 m². 
 

 

Figure 2 : Localisation de la parcelle du projet, à l’intérieur du périmètre de CarenAntilles (source : Antea Group) 

 
Le site est bordé au Sud par un bassin portuaire naturel (Cul-de-Sac du Marin) associé à la mer des 
Caraïbes, et au Nord par la RN5 (axe principal de l’île). Il s’inscrit dans une zone industrielle portuaire 
qui englobe le centre de carénage, l’ancienne usine du Marin ainsi qu’un restaurant et un commerce. 

 
Le voisinage à proximité du projet est principalement composé d’industriels ou de commerces divers, 
de zones humides (mangroves) et de voies de communication. On retrouve à l’Est la zone portuaire 
associée à la Marina, à l’Ouest des forêts de feuillus et au Nord des terrains agricoles. 
 
Le site est isolé du centre-ville de la commune du Marin. Les habitations les plus proches du site sont 
localisées à plus de 200 m au Nord du site. Aucun établissement sensible (scolaire ou hospitalier) n’est 
implanté à proximité immédiate du projet et n’est présent à moins de 300 m. 
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2.2 Nature du projet 

Le projet de la société METALDOM a pour objet le démantèlement des deux navires CAP SAINT-PIERRE 
et CAP SAINT-CORENTIN dits « CAPAG » afin de sécuriser les activités portuaires, l’environnement et 
les infrastructures du Grand Port Maritime de la Martinique (GPMLM).  
Le GPMLM a obtenu la déchéance de propriété de ces navires en 2018 suite à la faillite de l’armateur 
et l’abandon de ces navires. Ces deux navires de pêche hors d’usage datent de 2009. 
 
La société Métaldom a été choisie pour conduire le démantèlement des deux navires. Le GPMLM a 
choisi le site de l’aire de carénage du Marin, exploité par CarenAntilles, pour réaliser ce 
démantèlement terrestre, notamment pour les garanties de respect de la réglementation 
environnementale. 
 
Les deux navires sont actuellement stationnés à flot sur le port de Fort-de-France. Ils sont en état de 
flottabilité et seront remorqués jusqu’au Marin pour mise à sec. 
Les bateaux ont été totalement dégazés, par le GPMLM, avant leur remorquage à destination de 
l’installation de dépollution sur le site du Marin. 
 
L’installation temporaire de démantèlement développera une activité proche de celle réalisée en 
réparation navale, réalisée journalièrement sur le site de CarenAntilles. 
 
Les installations de chantier, objet de la présente demande, seront dotées de leur propre clôture, de 
leur propre rétention et de leurs moyens de gestion spécifiques. Toutefois, l’ensemble du terre-plein 
du site de carénage est relié à un système de traitement des eaux. L’installation bénéficiera donc d’un 
équipement supplémentaire de collecte et de traitement des effluents si nécessaire. 
 
Après mise à sec et entreposage du navire dans les installations de chantier, la réalisation des 
démantèlements des deux navires CAPAG, l’un après l’autre, est prévue de la manière suivante : 

• Vérification et dégazage éventuel des tuyauteries et points bas. Il s’agit d’une opération de 
finition, à terre, suite au dégazage déjà réalisé. 

• Curage du bateau : dépose, démontage ou retrait de tous les équipements, revêtements, 
objets ou déchets présents, puis, tri, mise en bennes et évacuation vers les filières agréées. 

• Découpe de la structure du bateau (château, mat, ponts, coques, …) à la pince hydraulique et 
par oxycoupage. De manière plus précise, les opérations réalisées seront les suivantes : 

o Découpe manuelle (oxycoupage ou plasma), 
o Découpe mécanisée au moyen d’une pelle de chantier de 23 tonnes équipée d’une 

cisaille rotative de type LGR HSS 300 R pouvant couper des pièces d’épaisseur < 
15 mm, 

o Manutention mécanisée de pièces découpées par chariot télescopique, 
o Chargements de bennes de déchets par chariot télescopique, 
o Évacuation des bennes par camion ampliroll. 

 
La phase de mise en place des travaux est prévue en 3 étapes : 

• Mise à disposition par CarenAntilles de la zone dédiée de 600 m², 

• Clôture du chantier, 

• Mise en place d’une installation de chantier sur cette zone (containers bas vie, container 
matériel, zone de découpe sous rétention, …). 
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La durée prévisionnelle des travaux est de 2 mois. 
 
En outre, rappelons que le site est à l’écart de zones fortement urbanisées. 
 
Le projet sera donc soumis à autorisation pour ses activités sous la rubrique 2712-2 « Installation 

d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d’usage ou de différents 

moyens de transports hors d’usage, à l’exclusion des installations visées à la rubrique 2719-2 […] la 

surface de l’installation étant supérieure ou égale à 50 m2 » avec une installation de superficie 
d’environ 600 m2.  
 
L’installation sera complètement clôturée sur une zone de 600 m², elle sera composée de : 

• La zone de démantèlement, sur rétention, de 300 m². Un espace de 3 m sera aménagé de 
manière à rester libre, tout autour du bateau en cours de démantèlement.  

• Un container pour le stockage du matériel. Il comportera notamment le stockage des 
bouteilles de butanes (156 kg au maximum) et d’oxygène (464 kg maximum), ainsi que des 
extincteurs. 

• Un container base-vie, avec WC chimiques ; 

• La zone de stockage des déchets (32 m²). Au maximum, 2 bennes de 30 m3 seront positionnées 
sur site pour le stockage des déchets non dangereux. Dans l’éventualité de la présence ou de 
la génération de déchets dangereux, 1 contenant pour les déchets solides (fût de 200L) et 1 
contenant pour les déchets liquides (1 m3) seront présents sur l’installation. 

 
L’ensemble de la surface est imperméabilisé avec gestion et traitement des eaux de ruissellement, par 
CarenAntilles. 
 
L’organisation de l’installation envisagée est présentée sur le schéma de principe suivant : 
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Figure 3 : Localisation des différents éléments du projet (source : Métaldom) 

 
Le projet ne sera à l’origine d’aucune émission atmosphérique canalisée permanente. Le stockage 
d’oxygène et de butane s’effectuera en container avec un dégagement d’odeurs limité lors des 
opérations de découpe. 
Les principaux rejets atmosphériques seront des rejets diffus et temporaires, à savoir les gaz oxygène 
et butane et les gaz d’échappement (notamment le dioxyde de carbone) liés à la circulation des 
véhicules transitant sur le site lors du chantier. Rappelons que la société Métaldom a prévu la réduction 
des temps d’attente moteur allumé limitant ainsi les gaz d’échappement.  
 
 
Des toilettes chimiques seront mises à disposition du personnel. Ils seront entretenus par une société 
spécialisée. Ces toilettes ne généreront ni consommation en eau, ni rejet au droit du site. 
 
Les eaux de pluie de la plateforme, susceptibles d’être polluées aux hydrocarbures ou aux MES, seront 
canalisées et traitées par le système de CarenAntilles, comme réalisé actuellement sur site. 
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3 Description de l’environnement comme cible 

Les cibles et donc les intérêts à protéger en cas de sinistre sont les personnes, les installations 
voisines et l’environnement naturel.  
 
Les éléments qui suivent sont une synthèse de la « PJ 5 – Études d’incidences », les détails sur 
l’environnement du projet y sont donnés. 
 

Pour mémoire, le site du projet se trouve sur la commune du Marin (972), au sein de la zone de 

carénage gérée par CarenAntilles. 
 
L’environnement du site projeté est le suivant :  

 

Figure 4 : Occupation du sol selon la classification Corine Land Cover 2018 (source : Corine Land Cover 2018) 

 
Par ailleurs, le site n’intercepte aucun périmètre de protection de captage d’AEP1.  
 
La Rivière Manuel appartenant à la masse d’eau côtière « Baie du Marin : FRJC010 » définie par le 
SDAGE 2016-2021, est éloignée de plus de 200 m du site. 
 
Le site d’étude n’est pas situé sur ou à proximité immédiate d’une zone de protection de la faune / 
flore (ZNIEFF, APB, Parc Naturel Régional, etc.), à l’exception de Zones Humides d’intérêt 
Environnemental Particulier (ZHIEP) et d’espaces naturels remarquables définis par le Schéma de Mise 

                                                           
1 AEP : Alimentation en Eau Potable 

Localisation du projet
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en Valeur de la Mer (SMVM), associés aux mangroves situées en bordure littorale à l’Est et à l’Ouest 
du site de CarenAntilles.  

 
Le voisinage à proximité du projet est principalement composé d’industriels ou de commerces divers, 
de zones humides (mangroves) sur le littoral de la mer des Caraïbes au Sud, et de voies de 
communication (notamment la RN5) au Nord. Il s’inscrit dans une zone industrielle portuaire qui 
englobe le centre de carénage et l’ancienne usine du Marin. 
 
Aucune installation classée n’est recensée sur la commune du Marin. Seules deux stations-services 
sont présentes à plus de 150 m du projet, ainsi que deux sites à l’activité potentiellement polluante 
(une distillerie et une décharge sauvage) à plus de 50 m. 
 
La localisation du site ainsi que son voisinage immédiat sont présentées sur la figure suivante : 

 

Figure 5 : Plan des abords du projet sur 200 m – Voisinage immédiat du site projeté 

 
Le site est isolé du centre-ville de la commune du Marin. Les habitations les plus proches du site sont 
localisées à plus de 200 m au Nord du site. 
Aucun site touristique de grande importance n’est répertorié aux alentours du site. Seules des activités 
de loisirs sont organisées au départ de la Marina du port de plaisance, à plus de 200 lm également. 
 
De plus, aucun établissement sensible (scolaire ou hospitalier) n’est implanté à proximité immédiate 
du projet ou à moins de 300 m. 
 
Les éventuelles cibles présentes à proximité du projet sont : 

- les usagers et employés des zones commerciales à proximité immédiate du site ; 
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- les usagers et employés de la zone industrielle à proximité immédiate du site ; 
- les usagers et employés de la zone de carénage. 
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4 Identification des potentiels de dangers 

Le terme de potentiel désigne ici tout élément qui, par les produits qu’il contient ou par les réactions ou 
les conditions particulières mises en jeu pour ces produits, est susceptible d’occasionner des dommages 
majeurs sur les enjeux à protéger à la suite d’une défaillance.  
 

Ces potentiels peuvent se traduire par des phénomènes redoutés tels que des fuites liquides et 

pollutions accidentelles de réseaux et milieux aquatiques, etc. 

 
Les potentiels de dangers ont été recherchés avant l’analyse de risques sur la base d’un travail effectué 
sur les dangers lié aux produits, l’analyse des réactions chimiques dangereuses et les dangers liés aux 
procédés générant de grandes quantités de produits ou utilisant ces produits dans des conditions 
élevées de température et de pression. 
 

4.1 Analyse de l’accidentologie 

L’accidentologie comporte 2 étapes, à savoir : 

- l’accidentologie interne recensant les accidents et incidents survenus sur le site, 

- l’accidentologie externe faisant état des accidents répertoriés dans le cadre d’activités ou 
d’équipements similaires à ceux mis en œuvre sur le site.  

 

4.1.1 Accidentologie interne 

Aucun accident n’est survenu, à ce jour, à Metaldom sur ce type d’intervention. 
Cependant, une évaluation des risques professionnels et des moyens de prévention a été réalisée pour 
ce chantier. Elle est reprise dans le tableau ci-dessous. 
 

PHASES DE TRAVAIL RISQUES MODALITES 
D'EXPOSITION 

MOYENS DE PREVENTION 

Toutes Risque biologique 
dont COVID-19 

Exposition aux 
bactéries, hygiène 
insuffisante 

Sensibilisation 
Eau disponible sur les lieux 
d'intervention 
Utilisation des EPI 
Dotation en EPI adaptée 
Protocole COVID-19 sur chantier 

Toutes Risque chimique Exposition amiante et 
FCR 

Sensibilisation 
Découpeurs formés sous-section 4  

Toutes Risque de heurts / 
collision 

Coactivité 
Exiguïté du chantier 

Plan de circulation du chantier 
Signalisation et balisage des zones 
Port de tenue haute visibilité 
Engins équipés d'avertisseurs 
Chauffeurs formés et habilités 
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Toutes Risque de chute de 
plain pied 

Exposition aux métaux 
découpés encombrant 
le passage 

Sensibilisation 
Organisation de l'espace de travail 
Nettoyages programmés 

Toutes Risque de chute 
d'objets ou de 
heurts 

Position des navires Respect du mode opératoire et 
des zones de découpe ou de 
démolition 
Vérification quotidienne de 
l'équilibre du navire  
Travail superposé interdit 

Toutes Risque de chute de 
hauteur 

Travail en hauteur Sensibilisation 
Vérification des EPI antichute et 
des moyens d'accès en hauteur 
Vérification des points d'ancrage 

Toutes Risque de blessure 
d'un personnel 
externe 

Coactivité Préparation des PDP 
Information des riverains et 
Balisage 
Clôture des chantiers et affichage 

Toutes Risque de pollution Fuite de capacité ou 
d'engins 
Fuite lors des 
réapprovisionnements 

Sensibilisation 
Sondage avant découpe 
Kits anti pollution disponibles 
Travail sous rétention 
Pompes et séparateur de chantier 
disponibles 

Toutes Risque lié au 
conditions 
climatiques 

Travail exposé au 
soleil, au vent et à la 
pluie 

Eau disponible en quantité 
suffisante 
Base de vie protégée du soleil et 
de la pluie 
Tenues imperméables disponibles 
Vigilance météo active 

Toutes Risque d'asphyxie Travail en espace 
confiné 

Sensibilisation CATEC 
ARI vérifiés 
Surveillants formés 
SST disponibles 

Toutes Risque lié aux gaz 
sous pression 

Chute ou heurt violent 
des bonbonnes 

Stockage sécurisé (bonbonnes 
attachées et à l'abri) 

Toutes Risque lié au bruit Travail à proximité de 
sources sonores > 
81db  

Installation en retrait du matériel 
bruyant 
Port des protections auditives 

Dégazage / curage risque chimique Contact avec 
hydrocarbure, H2S et 
produit souillés divers 

Formation risques chimiques 
Identification des risques avant 
démarrage 
Dotation en détecteur H2S si 
risque identifié 
Mécanisation (tête rotative etc.) 

Dégazage / curage risque haute 
pression 

Utilisation du matériel 
haute pression 

Formation des agents à 
l'utilisation du matériel 
Vérification du matériel 
Port des EPI 
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Chargement / 
déchargement / 
Levage 

Risque de trouble 
musculosquelettique 

Gestes pénibles 
Manutentions de 
déchets 

Sensibilisation 
Levage mécanisé 
Manutention à 2 dès que 
nécessaire 

Chargement / 
déchargement / 
Levage 

Risque de coupure, 
blessure, choc ou 
écrasement 

Chute ou projection 
de pièces lors des 
opérations 

Port des EPI 
Protection suffisante sur les 
engins 
Respect des zones de manœuvre 
Protocole de communication 

Chargement / 
déchargement / 
Levage 

Risque de surcharge 
et d'accident 

Chargement excessif Sensibilisation  
Évaluation avant chargement 
Vérification au levage 

Découpe manuelle Risque de brulure exposition au 
chalumeau ou au 
plasma 
jaillissements 

Formation / sensibilisation 
Consignes 
Port des EPI ignifuges 
Pantalon hors des chaussures 

Découpe manuelle Risque de trouble 
musculosquelettique 

postures 
contraignantes lors de 
certaines découpes ou 
déplacement de 
pièces lourdes 

Sensibilisation gestes et postures 
Aménagement des zones de 
découpe 
Torches longues pour découpe au 
sol 
Aménagement de pauses 
Présence de personnel habilité 
PRAP 

Découpe manuelle Risque incendie Combustible en 
quantité importante à 
proximité des zones 
de découpe 

Sensibilisation 
Extincteurs à proximité 
Port de tenue ignifuge 
Nettoyage des zones 

Découpe manuelle Risque chimique Exposition aux 
particules solides ou 
gazeuses lors des 
découpes 

Sensibilisation 
Port Masque cartouche ou 
masque complet à ventilation 
assistée  
Torches longues dès que possible 
pour prise de distance 
Respect de la zone de découpe et 
d'exposition 

Découpe manuelle Risque explosion Présence d'une ATEX Sensibilisation 
Test de dégazage avant 
intervention selon les cas 
Aération des capacités 

Découpe manuelle Irritation ou blessure Projections sur la 
peau  

Port de la veste longue manches 
et des gants 
Port des lunettes et masque 

Découpe manuelle Trouble visuel Rayonnement optique Port des lunettes obligatoire 

Découpe mécanisée Surcharge Traitement d'une 
pièce trop lourde ou 
trop épaisse 

Sécurité machines opérationnelles 
Machines vérifiées 

Tableau 1 : Analyse des risques professionnels réalisée par Métaldom pour ce chantier 
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4.1.2 Accidentologie externe 

L’étude de l’accidentologie externe est réalisée à partir de la base de données ARIA, gérée par le 
Ministère de la Transition écologique / Direction générale de la prévention des risques - Bureau 
d’Analyse des risques et Pollutions Industriels (BARPI).  
 
Elle recense les incidents ou accidents qui ont, ou auraient, pu porter atteinte à la santé ou la sécurité 
publiques, l'agriculture, la nature et l'environnement. Pour l'essentiel, ces événements résultent de 
l'activité d'usines, ateliers, dépôts, chantiers, carrières, ... classés au titre de la législation relative aux 
Installations Classées. 
 
Cette base de données est consultable sur le site Internet (www.aria.developpement-durable.gouv.fr). 
Une recherche a été effectuée en avril 2021 à partir de mots clés pertinents relatifs aux activités qui 
seront mises en œuvre sur le site à savoir le démantèlement de Navires Hors d’Usage (NHU). 
 
Les mots clés sélectionnés sont « butane », « ferraille », « métaux » et « oxygène ». 
Par ailleurs, avec ces mots clés, un tri a été effectué, pour les activités : 

• « Installation de machines et d’équipements industriels » (Code NAF2 C33.20) ; 

• « Collecte des déchets non dangereux » (Code NAF E38.11) ; 

• « Collecte des déchets dangereux » (Code NAF E38.12) ; 

• « Démantèlement d’épaves » (Code NAF E38.31) ; 

• « Transports routiers de fret » (Code NAF H49.41) ; 

• « Entreposage et stockage » (Code NAF H52.10) ; 

• « Manutention » (Code NAF H52.24) ; 

• « Activités de conditionnement » (Code NAF N82.92). 
 
Une recherche a également été réalisée en avril 2021 sur l’ensemble des accidents répertoriés sur la 
base de données BARPI pour les mots-clés « démantèlement bateau », « démantèlement navire » et 
« oxycoupage ».  
 
Les inventaires du BARPI sont présentés en Annexe I. Les principaux résultats de cette recherche sont 
présentés ci-après. 
 

• Butane 
Cinq accidents sont recensés. Il s’agit de fuites de butane sur des sites de stockage de gaz inflammables 
ou dans des entrepôts lors du remplissage des bouteilles de butane. L’origine de ces fuites est la perte 
de confinement, liée à des erreurs opératoires (formation et qualification du personnel, procédures et 
consignes, organisation des contrôles). Les conséquences sont uniquement matérielles et 
économiques. 
 

• Ferraille 
Deux accidents sont recensés. Ce sont des incendies, le premier est écarté car l’origine du départ de 
feu est inconnue et à mettre en lien avec la gestion des risques. Le second a été déclenché au 
niveau d'un portique en cours de démantèlement, à proximité de bouteilles d’oxygène utilisées pour 
des opérations d’oxycoupage, qui sont immédiatement refroidies. L’origine de l’incendie est une 

                                                           
2 NAF : Nomenclature des Activités Françaises / Code NAF de la SEPR 

http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/
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projection d’éléments incandescents dus à la découpe au chalumeau (travaux par points chauds). Les 
conséquences sont environnementales, matérielles et économiques. 
 

• Métaux 
Un seul accident est recensé, correspondant à un acte de malveillance dans des chais désaffectés. Il 
est écarté de l’étude car il ne correspond pas aux installations du site (le site est clôturé et surveillé). 
 

• Oxygène 
Quatorze accidents sont recensés. Huit sont écartés car il s’agit d’installations qui ne correspondent 
pas aux conditions de réalisation du chantier de démantèlement des navires. Trois accidents, dont l’un 
a été recensé pour la recherche « ferraille », sont des incendies (ou fuite enflammée) déclarés suite à 
une découpe au chalumeau à proximité de stockage de bouteilles d’oxygène. Les conséquences sont 
économiques et matérielles. 
Un est une explosion de bouteilles d’acétylène et oxygène sous l’effet de la chaleur, suivie d’un 
incendie causant des blessures à deux pompiers et des destructions matérielles. 
Deux sont des incendies d’origine inconnue qui génèrent des explosions au contact des bouteilles de 
gaz (acétylène, oxygène et bombes aérosols). Dans les deux cas, deux pompiers sont légèrement 
blessés et les conséquences sont économiques et matérielles.  
 
De manière générale, les causes de ces accidents sont le choix des équipements et des procédés, 
l’identification des risques, une ergonomie inadaptée, l’organisation du travail et son encadrement, 
l’organisation des contrôles, la formation et qualification des personnels, la gestion des risques, ainsi 
qu’une culture de sécurité insuffisante. 
 

• Démantèlement bateau 
Deux accidents sont recensés. Il s’agit du déversement de gazole lors du démantèlement d’un bateau 
et d’une explosion qui s’est produite sur un chantier naval. Le premier est écarté car il concerne le 
déversement d’une cuve de gazole du bateau en cours de déconstruction, or la dépollution des navires 
CAPAG et l’évacuation des traces hydrocarbures aura eu lieu préalablement au démantèlement sur le 
site de CarenAntilles. 
Le second est une explosion lors du démantèlement au chalumeau d’un ancien réservoir de gaz. Six 
employés sont tués et 22 autres ouvriers sont sérieusement brûlés. Les causes sont donc liées à la 
gestion des risques et des gaz inflammables. 
 

• Démantèlement navire 
Trois accidents sont recensés. Les deux premiers concernent le déversement de gazole pendant la 
phase de dépollution et le naufrage de bateaux en cours de remorquage : ces opérations ne seront pas 
réalisées lors des travaux de démantèlement des navires CAPAG, ils sont donc écartés. 
Le troisième concerne une intoxication au dioxyde de carbone dans la cale d’un navire en cours de 
démantèlement, provenant du système d’extinction automatique. Les causes de l’accident sont la 
perte d’étanchéité ou de confinement sans rupture. Le bilan fait état d'un décès et de trois personnes 
intoxiquées. 
 

• Oxycoupage 
Trente-et-un accidents ont été recensés. Vingt-trois d’entre eux sont écartés de l’analyse car il s’agit 
d’incendies qui se sont déclarés à la suite de travaux d’oxycoupage au sein d’installations différentes 
de celles envisagées pour le projet (échangeur de chaleur-liquéfacteur, bande transporteuse, 
compresseur, canalisation contenant de l’huile, canalisation d’O2, silo, système de captation de 
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poussière, centre de tri de déchets, case automobile, centrale nucléaire, usine d’incinération, terminal 
pétrolier, raffinerie, fonderie, sidérurgie, bâtiment industriel, studio ou encore cuvette de rétention). 
 
Les huit accidents restants concernent : 

- Une explosion due au dysfonctionnement du clapet anti-retour du chalumeau relié à la 
bouteille d’oxygène ; 

- Une explosion d’une bouteille d’acétylène due à un incendie sur le chantier ; 
- Un incendie dû à la robinetterie d’un poste d’oxycoupage qui a atteint le stockage des 

bouteilles d’acétylène et d’oxygène ; 
- Une fuite enflammée d’origine inconnue au niveau d’un détendeur d’une bouteille 

d’acétylène ; 
- Un incendie d’origine inconnue sur une bouteille d’acétylène ; 
- Une petite explosion et fuite enflammée d’origine inconnue au niveau du manomètre d’une 

bouteille d’acétylène ; 
- Un incendie d’origine inconnue sur un chariot d'oxycoupage utilisant une bouteille d'oxygène 

et une bouteille d'acétylène ; 
- Un incendie suite au dysfonctionnement du détenteur d’une bouteille d'acétylène. 

 
Les causes sont la perte de confinement, la rupture et l’origine anthropique. Elles sont à mettre en lien 
avec les procédures et consignes ainsi que la gestion des risques. Les conséquences sont humaines 
(blessés graves), économiques et matérielles. 

4.1.3 Bilan et prise en compte de l’accidentologie  
Les 21 accidents retenus entre 1996 et 2020 sont répartis selon la typologie suivante : 
 

Typologie Nombre d’accidents Proportion 

Incendie ou fuite enflammée 8 38% 

Effet domino 5 24% 

Fuite de butane 5 24% 

Explosion 2 10% 

Intoxication 1 5% 

Total 21 100 % 

Tableau 2 : Typologies des accidents identifiés sur l’activité de distillerie 

 
L’étude de l’accidentologie permet de mettre en avant que les principaux risques liés aux activités 
projetées sur le site sont : 

• Un incendie ou fuite enflammée, 

• Un effet domino par combinaison d’une explosion et d’un incendie, 
• Une fuite d’une bouteille de butane. 

Les origines des accidents sont dues à des dysfonctionnements d’équipements (perte de confinement 
ou d’étanchéité avec ou sans rupture) et aux procédures de travail (organisation des contrôles, 
formation et qualification du personnel, choix des équipements et procédés, identification et gestion 
des risques, organisation du travail et de son encadrement). 
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La société METALDOM disposera des moyens de maîtrise afin de se prémunir contre les risques liés 
aux activités projetés du site. Ainsi, au niveau du site, la prise en compte de l’accidentologie se traduira 
principalement par la mise en œuvre des mesures suivantes : 

 

 

Tableau 3 : Moyens de prévention et de protection mis en œuvre sur le site projeté – prise en compte de l’accidentologie 

Risques Moyens de prévention et de protection 

Rejet de matières 
dangereuses ou 

polluantes - 
pollution du milieu 

naturel 

- Installation complètement clôturée ; 

- Mise en place d’une rétention étanche sous la zone de dépollution ; 

- Stockage des déchets non dangereux dans des bennes dédiées ; 

- Aucun déchet externe ne sera pris en charge sur l’installation ; 

- Présence de déchets dangereux réduite à moins de 500 kg ; 

- Produits liquides potentiellement dangereux dans un cubitainer dédié de 1 m3 ; 

Rejet de matières 
dangereuses ou 

polluantes - 
pollution du milieu 

naturel 

- Produits solides potentiellement dangereux dans un fut dédié de 200 L ; 

- Kit anti-pollution disponible ; 

- Moyens de pompage et de stockage disponibles sur site ; 

- Personnel formé à l’intervention en cas de pollution ; 

- Espace de l’installation placée sous rétention spécifique reliée à un 1er séparateur à 
hydrocarbures de CarenAntilles ; 

- Ensemble du site de CarenAntilles relié à un 2nd séparateur à hydrocarbures ; 

- Stockage maximum de 464 kg d’oxygène et de 156 kg de butane en container ; 

- Bouteilles d’oxygène et de butane arrimées puis sanglées ; 

- Affichage et respect des consignes d’exploitation : les opérations comportant des 
manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Incendie/Explosion 

- Exploitation réalisée par du personnel habilité et formé à la lutte incendie et à la 
manipulation des extincteurs ; 

- Maintenance des bouteilles d’oxygène et butane (étanchéité et pression) ; 
- Stockage du butane abrité en container et bouteilles arrimées puis sanglées ; 

- Extincteur disponible à chaque poste de découpe en cas de départ de feu ; 

- Dispositif auto extincteur disponible dans l’espace de stockage ; 

- Site équipé de 3 poteaux incendie ; 

- Site référencé et faisant l’objet d’exercice avec le SDIS ; 

- Site clôturé et Système vidéosurveillance et gardiennage 24/24H ; 

− Contrôle des accès des personnes étrangères au site, fermeture à clé des portes et 
portails en dehors des heures d’ouverture ; 

- Affichage et respect des consignes d’exploitation : les opérations comportant des 
manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 
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4.2 Potentiels de dangers liés à l’environnement  

4.2.1 Environnement naturel 

4.2.1.1 Vents et cyclones  

Les conditions climatiques sur l'île sont influencées par la position de l’anticyclone des Açores, qui 
dirige l’alizé d’Est à Nord-Est, et celle de la Zone de Convergence Inter Tropicale (ZCIT). 
 
Les Alizés soufflent du secteur Est pendant presque toute l’année. Leur force moyenne est maximale 
en juillet (environ 10 nœuds) et minimale en octobre (environ 6 nœuds). 
 
Les éventuelles conditions climatiques extrêmes (vents et cyclones) pourraient avoir des effets sur les 
installations fixes et notamment être à l’origine de dégâts matériels. Par exemple, un fort vent rend 
plus délicate la maîtrise d’un départ d’incendie, accroît l’émission de poussières, etc. 
 
Aucun bâtiment ne sera construit dans le cadre du projet. Les installations prévues sont des machines 
très lourdes construites pour résister aux vents extrêmes. 
 
Par ailleurs, les cyclones sont des phénomènes sous haute surveillance qui interviennent généralement 
en saison des pluies. Les équipements et installations du projet seront implantés temporairement pour 
une durée prévisionnelle de 2 mois, hors saison cyclonique. 
 

De ce fait, les vents extrêmes et cyclones ne sont pas retenues comme sources potentielles de 
dangers dans la suite de l’étude. 

 

4.2.1.2 Houle et tsunamis 

Seule une petite partie de la parcelle du projet est concernée par les aléas tsunami et houle, en lien 
avec les effets des dépressions cycloniques impactant le littoral de la baie du Marin en saison humide. 

D’après les références altimétriques maritimes du SHOM, la Plus Haute Marée Astronomique (PHMA) 
sur la côte Ouest du Marin est de 0,65 m par rapport au repère fondamental nivelé à la cote 
- 0,354 m NGM, soit un niveau de PHMA de 0,296 m NGM. 

Le terre-plein d’accueil du chantier de démantèlement est situé à une altitude comprise entre 1,5 et 
4 m NGM selon les données de Géoportail. 
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Figure 6 : Zonage des aléas houle et tsunami à proximité du projet (source : PPRN972) 

 
Etant prévu en saison sèche et à une distance suffisante du littoral marin, le projet de démantèlement 
des navires CAPAG n’est pas soumis aux risques houles et tsunamis. De ce fait, les installations ne 
nécessitent aucune mesure particulière vis-à-vis de ces risques. 
 

De ce fait, la houle et les tsunamis ne sont pas retenus comme sources potentielles de dangers dans 
la suite de l’étude. 
 

4.2.1.3 Inondation et mouvements de terrain 

La commune du Marin est concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) approuvé 
par arrêté préfectoral n°2013364-0019 du 30 décembre 2013.  
 
Le site projeté est implanté dans la zone de prescription du Plan de Prévention des Risques Naturels 
prévisibles de la commune du Marin et en dehors de toute zone d’interdiction.   
 
En effet, selon ce document, le site projeté est localisé dans les zones d’aléas submersion décennale 
et centennale moyens, ainsi que d’aléa mouvement de terrain faible à nul. 
 

Légende aléa houle :

Légende aléa tsunami :

Site du projet
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Figure 7 : Extrait du zonage réglementaire du PPR Multirisques de la commune du Marin (source : PPRN972) 

 
Selon la liste des territoires à risques important d’inondation du bassin Martinique (arrêté n°2013004-
0005 du 4 Janvier 2013), la baie du Marin ne fait pas partie des Territoires à Risque d’Inondation (TRI) 
concernés par les risques de débordement de cours d’eau ou de submersion marine. 
 
Le niveau d’eau de référence, correspondant approximativement à un évènement centennal, est de 
1,5 m NGM sur le littoral Ouest de la commune du Marin d’après le Plan de Gestion des Risques 
d’Inondation de Martinique (PGRI). 
Rappelons que le terre-plein d’accueil du chantier de démantèlement est situé à une altitude comprise 
entre 1,5 et 4 m NGM. 
 

De plus, le projet respectera les prescriptions générales du PPRN du Marin relatif à ces aléas. 
 

Par conséquent, les mouvements de terrain et inondations ne sont pas retenus comme sources 
potentielles de dangers dans la suite de l’étude. 

 
  

Site du projet
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4.2.1.4 Séisme 

Les articles R.563-1 et suivants du livre V du Code de l’Environnement (modifiés par le décret n°2010-
1254 du 22 octobre 2010) déterminent 5 zones de sismicité croissante en fonction de la probabilité 
d’occurrence des séismes tel que : 

- Zone de sismicité 1 (très faible) ; 

- Zone de sismicité 2 (faible) ; 

- Zone de sismicité 3 (modérée) ; 

- Zone de sismicité 4 (moyenne) ; 

- Zone de sismicité 5 (forte). 
 
D’après cette réglementation, le site projeté est situé en zone de sismicité 5 comme la totalité du 
territoire martiniquais. Le site portuaire de CarenAntilles respecte les normes parasismiques et 
paracycloniques en vigueur. 
 
D’après l’analyse des séismes historiques recensés sur le site internet SisFrance développé par le BRGM 
(www.sisfrance.net), 6 séismes ont été ressentis depuis 1727 sur la commune du Marin avec une 
intensité comprise entre 6 et 8 selon l’échelle macrosismique MSK (échelle de 0 à 12). Ces intensités 
correspondent à séismes à l’origine de légers dommages à dégâts massifs. Le dernier en date est un 
séisme d’intensité 6,5 en 2007. 
 
De ce fait, l’ensemble des installations et équipements du projet seront implantés de manière à réduire 
les risques de chute ou déplacement de matériaux. 
 
S’agissant de travaux temporaires, l’ensemble des éléments utilisés dans le cadre du projet seront 
retirés à la fin du démantèlement des navires, il n’est pas prévu de construction de bâtiment ou de 
structure pérenne. 
 

De ce fait, les séismes ne sont pas retenus comme source potentielle de dangers dans la suite de 
l’étude. 

4.2.1.5 Foudre 

L’activité orageuse, longtemps définie par le niveau kéraunique, est aujourd’hui caractérisée par le 
nombre de jours d’orage, issu des mesures du réseau de détection de la foudre. Pour chaque 
commune, ce nombre est calculé à partir de la Base de Données Foudre sur les dix dernières années. 
 
Le nombre de jours d’orage dans le département de la Martinique est de 40 jours par an pour une 
moyenne nationale de 11,5. 
 

Le département de la Martinique se situe très au-dessus de la moyenne française, tant au niveau du 
nombre de jours d’orage que de la densité des arcs. Néanmoins, hormis pendant la période des 
cyclones, le niveau kéraunique en Martinique est relativement faible. Il est notable que la foudre 
n’aurait engendré aucun accident significatif en Martinique tant sur les personnes que sur les biens. 
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En outre, conformément à l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au 

sein des ICPE soumises à autorisation, le site projeté visé par la rubrique 2712-2 n’est pas soumis à 
l’obligation de remise d’une Analyse du Risque Foudre (ARF). 
 
Enfin, des mesures de prévention de type organisationnelle en cas d’orage seront mises en œuvre sur 
le site en cas de contexte météorologique extrême, afin d’interdire les travaux extérieurs et les travaux 
sur le réseau électrique. 
 

De ce fait, la foudre n’est donc pas retenue comme source potentielle de dangers pour le site. 

4.2.1.6 Éruption volcanique (cheveux de pelés, cendres blocs) 

D’après l’article D. 563-9 du code de l'environnement, la commune du Marin ne fait pas partie des 
communes particulièrement exposées à un risque d'éruption volcanique. 
 
Le site projeté ne nécessitera donc aucune mesure particulière vis-à-vis du risque éruption volcanique. 
 

De ce fait, le risque éruption volcanique n’est donc pas retenu comme source potentielle de dangers 
dans la suite de l’étude.  

4.2.1.7 Feux de forêt  

Aucun plan de prévention du Risque feu de forêt (PPR feu de forêt) n’a été prescrit sur la commune du 
Marin. Par ailleurs, il n’y a pas de zone boisée à proximité immédiate du site susceptible d’entraîner 
des dommages ou d’initier un accident sur le site. 
 
Les installations et équipements du site ne nécessiteront aucune mesure particulière vis-à-vis des feux 
de forêt. 
 

De ce fait, le risque feu de forêt n’est donc pas retenu comme source potentielle de dangers dans la 
suite de l’étude. 
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4.2.2 Activités, réseaux et voies de communication avoisinantes 

4.2.2.1 Activités industrielles 

La commune du Marin n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Technologiques 
(PPRT) ni impacté par un périmètre d’exposition aux risques. 
 

Par ailleurs, le voisinage à proximité du projet est principalement composé d’industriels ou de 
commerces divers, de zones humides (mangroves) et de voies de communication.  

Aucune installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) ni établissement SEVESO 
n’est présent dans le secteur d’étude. 
 

Dans un périmètre de 500 m autour de la parcelle projetée, deux stations-services, une décharge 

sauvage et une distillerie ont été recensées dans les bases de données BASIAS et BASOL. De par leur 

nature et leur éloignement au projet, aucun risque n’est identifié à ce jour vis-à-vis des activités 

industrielles avoisinantes. 
 

Ainsi, les activités industrielles ne sont pas retenues comme sources potentielles de dangers dans la 
suite de l’étude. 
 

4.2.2.2 Voies de communication  

Voies routières 
La commune du Marin est pas concernée le risque de transport de matières dangereuses (TMD), 
principalement sur la RN5.  
L’accès au site se fera à partir de la Route Nationale 5 et la rue Usine du Marin. La proximité avec les 
grands axes de communication assure une bonne desserte au projet et le trafic routier ne présente 
pas de danger vu son éloignement. 
 

Les voies de circulation routières ne sont donc pas retenues comme sources potentielles de dangers 
dans la suite de l’étude. 
 
 
Voies maritimes 
La zone de carénage du Marin n’est pas concernée par le transport de TMD par voie maritime. Ce type 
de transport concerne la zone du Grand Port de Martinique, situé à Fort-de-France. 
 

Les voies de circulation maritimes ne sont donc pas retenues comme sources potentielles de dangers 
dans la suite de l’étude. 
 
 
Voies aériennes et chutes d’aéronef 
D’après la protection civile, les risques les plus importants de chute d’aéronefs se situent lors des 
phases de décollage et d’atterrissage. La zone admise comme la plus exposée est celle qui se trouve à 
l’intérieur d’un rectangle délimité par : 

- une distance de 3 km de part et d’autre en bout de piste, 
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- une distance de 1 km de part et d’autre dans le sens de la largeur. 
 
Le risque de chute d’aéronefs est considéré comme négligeable dans la mesure où les installations du 
site se situent en-dehors d’un tel rectangle. 
 
En outre, la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études 

de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de 

prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 

30 juillet 2003 indique que le risque de chute d’avion peut être exclu (exclusion du 1er type : exclusions 
générales) si les installations se trouvent à plus de 2 000 m d’un aéroport ou d’un aérodrome.  
L’aéroport le plus proche est l’Aéroport International de Fort-de-France / Le Lamentin situé à environ 
19 km au Nord du site du projet.  
 

Le risque de chute d’aéronef n’est donc pas retenu comme source potentielle de dangers dans la 
suite de l’étude. 

 

4.2.3 Canalisation de transport de matières dangereuses  

La commune du Marin n’est pas soumise à des risques technologiques liés à la présence de 
canalisations de transport de matières dangereuses (TMD). 
 

De ce fait, les canalisations de transport de matières dangereuses ne sont pas retenues comme une 
source potentielle de dangers dans la suite de l’étude. 
 
 

4.2.4 Malveillance 

L'accès au site sera réglementé et interdit à toute personne étrangère non accompagnée d’un 
responsable.  
 
Toute personne d'une entreprise extérieure désirant entrer dans l'établissement devra s'être 
présentée à l’accueil. L'accès sans autorisation sera interdit. 
 
Par ailleurs, le site de CarenAntilles est entièrement clôturé et dispose d’un système de 
vidéosurveillance par caméras. 
 

La malveillance n’est donc pas retenue comme source potentielle de dangers dans la suite de l’étude. 
 

4.2.5 Synthèse des sources potentielles de dangers liées à l’environnement du site 

L’analyse de l’environnement fait apparaître qu’il n’existe aucune source potentielle de dangers liée 
à l’environnement pour le site projeté et les activités et équipements associés. 
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4.3 Potentiels de dangers liés aux produits  

4.3.1 Identification et caractérisation des potentiels de dangers liés aux produits du 
projet 

 
Rappelons que les produits extraits, stockés et traités lors du démantèlement des deux navires CAPAG 
sont des déchets supposés solides et non dangereux. Toutefois, il est possible que des déchets 
dangereux soient relevés ou générés lors des opérations de curage et de découpe, en quantité 
supposée inférieure à 500 kg. 
 
Les dangers que peut présenter un produit donné sont une caractéristique intrinsèque de celui-ci. La 
sélection des produits comme potentiels de dangers est fonction de la dangerosité et des quantités 
manipulées ou stockées. 
 
Les Fiches de Données de Sécurité (FDS) des différents produits utilisés seront disponibles sur le site. 
 
Les principaux produits utilisés ou mis en œuvre sur le site dans le cadre des activités projetées sont 
détaillés ci-après.  
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Tableau 4 : Caractéristiques des principaux produits projetés et identification des produits présentant un potentiel de dangers notable 

Produit Caractéristiques de danger 
État 

physique 
Conditionnement 

Potentiel de 
dangers 

Étiquetage 

Produit présentant un 
potentiel de danger 

notable 

Métaux ferreux et non ferreux (acier/alu) 
Danger de blessures ou de transmission de 

maladies 
Solide 

1 benne de 30 m3 

 
Non 

Déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE) 

Potentiellement dangereux pour 
l’environnement 

Solide 
 

Non 

Equipements, revêtements non 
recyclables 

Potentiellement dangereux pour 
l’environnement 

Solide 
 

Non 

Polyester, bois, plastiques, verre, cartons Combustible  Solide 1 benne de 30 m3 Aucun Oui 

Butane 
Sous pression, extrêmement inflammable et 

peut exploser sous l’effet de la chaleur 
Gaz Bonbonnes de gaz 

 

 

 

Oui 

Oxygène 
Sous pression et favorise l’inflammation des 

matières combustibles 
Gaz Bonbonnes de gaz  

 

Oui 

Chiffons souillés, accumulateurs, 
sédiments éventuels 

Potentiellement dangereux pour 
l’environnement 

Solide 1 fut de 200 L 
 

Non 
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Produit Caractéristiques de danger 
État 

physique 
Conditionnement 

Potentiel de 
dangers 

Étiquetage 

Produit présentant un 
potentiel de danger 

notable 

Résidus des cuves et ballasts : restes 
d’hydrocarbures, fluides frigorigènes, 

Résidus de conduits ou points bas 

Inflammable et potentiellement dangereux 
pour l’environnement 

Liquide 
1 cubitainers de 

1000 L 
 

 

Non 

 
 
Au vu des éléments développés dans ce tableau, les produits potentiellement dangereux identifiés sont : 

• la benne de stockage des déchets combustibles ; 

• les bouteilles de butane ; 

• les bouteilles d’oxygène. 
 
Pour rappel, les événements conduisant à des pollutions ne sont pas traités dans l’étude de dangers. 
 



 

Métaldom 

DAEU – Chantier démantèlement des navires CAPAG (972) 

PJ n°49 – Etude de dangers 

 

 

32 

 

4.3.2 Incompatibilité des produits 

Il peut y avoir incompatibilité entre les produits mis en œuvre simultanément ou consécutivement et 
incompatibilité de ces produits avec certains matériaux. Ces incompatibilités peuvent être à l'origine 
de réactions plus ou moins rapides et violentes, telles qu'une inflammation, une déflagration, une 
détonation, des projections de matières, sous l'effet d'un mélange, d'un échauffement ou d'un choc. 
 
Incompatibilité avec des matériaux 
Lors de la conception des différentes zones de stockage, l’incompatibilité entre les produits et les 
matériaux a été étudiée et prise en compte. 
 
Incompatibilité des produits 
Les produits mis en œuvre au sein des installations du projet présentes des incompatibilités.  
Les stockages et les rétentions associées seront distinctes pour chaque catégorie de produit (exemple 
hydrocarbures/gaz inflammable). 
 

Dès la conception du projet, les incompatibilités des produits ont été prises en compte. Aucune 
problématique d’incompatibilité n’est retenue. 

 
 

4.4 Potentiels de dangers liés aux équipements et procédés  

Les éventuels potentiels de dangers des principaux équipements et activités du site projetés sont liés 
d’une part aux produits mis en œuvre et d’autre part aux conditions opératoires et à leurs dérives 
éventuelles (réactivité des produits, etc.) : 
 
L'identification des dangers liés aux équipements et au procédé tient compte : 

• des différentes catégories de dangers présentés par les substances présentes ; 

• des différents équipements et de leurs dangers associés (présence de flamme, eau sous 
pression, etc.) ; 

• des conditions opératoires d'utilisation et de mise en œuvre ; 

• des conditions de fonctionnement. 
 

Les éventuels potentiels de dangers des principaux équipements et activités du site projeté sont 
présentés dans le tableau ci-après.  
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Tableau 5 : Identification des principaux équipements et activités présentant un potentiel de danger notable 

Activité/ 
Description 

Produits/ Conditions 
opératoires particulières 

Potentiel de danger et commentaires 

Curage du bateau (dépose, démontage 
ou retrait de tous les équipements) 

- Revêtements, objets 
ou déchets présents 

Non retenu 
Chute de charge (Consignes de sécurité et EPI) 

Découpe manuelle par oxycoupage 
- Butane 
- Oxygène 

Retenu 
Rupture de flexible et jet enflammé via une source 
d’ignition immédiate (opération d’oxycoupage en 
elle-même) 
 
Non retenu 
La rupture de flexible générant un UVCE/Flash-Fire 
via une source d’ignition retardé n’est pas retenu. 
Le cas le plus probable est une inflammation directe 
de la fuite. De plus, en cas de rupture de flexible et 
de fuite, l’opérateur viendra fermer immédiate la 
bouteille limitant ainsi le volume de la fuite. Enfin, 
l’opération d’oxycoupage est réalisée à l’air libre. 
Un potentiel nuage se diluerai rapidement dans 
l’air. 
 
Non retenu 
Explosion des vapeurs d’hydrocarbures ou des 
poussières au contact d’un point chaud. 
Dépollution hydrocarbures réalisée antérieurement 
et plusieurs mois avant et sur un autre site. 
Opérations exclusivement à l’air libre.  
 
Non retenu 
Incendie de la zone de rétention du fait des points 
chaud. Perte de confinement des hydrocarbures 
limitée dans la mesure où la dépollution des 
hydrocarbures aura été réalisée antérieurement et 
plusieurs mois avant et sur un autre site. 

Découpe mécanisée à la pelle à cisaille 
- Pièces métalliques 

découpées 
Non retenu 
Chute de charge (Consignes de sécurité et EPI) 

Manutention (chargement/ 
déchargement) des pièces 

- Pièces mécaniques 
Non retenu 
Chute de charge (Consignes de sécurité et EPI) 

Équipements de transport des 
matériaux (chariot élévateur 

télescopique) et mise en bennes des 
déchets 

- Pièces métalliques 
découpées 

- Métaux, DIB et 
déchets dangereux 
potentiels 

Non retenu 
Chute de charge (Consignes de sécurité et EPI) 
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Activité/ 
Description 

Produits/ Conditions 
opératoires particulières 

Potentiel de danger et commentaires 

Stockage des bouteilles de gaz - Butane et oxygène 

Non retenu 
Explosion de bouteille suite à un incendie à 
proximité non retenue car aucun risque incendie 
n’a été identifié près du stockage des bouteilles de 
gaz. 
Un dispositif auto extincteur est présent dans 
l’espace de stockage. 
Notons que les bouteilles sont arrimées et sanglées 
dans un local grillagé spécifique à l’écart de la zone 
de démantèlement. 

Stockage des déchets en bennes 

- Benne de 30 m3 
(métaux, DEEE, …) 

- Benne de 30 m3 

(cartons plastique, …) 

Non retenu 
Quantité stockée très faible, stockage en benne 
métallique bien délimité et éloigné des zones 
d’activité 

Evacuation des bennes hors du site 
(chargement) par camions 

- Hydrocarbures dans 
les réservoirs des 
véhicules 

Non retenu 
Chute de charge (Consignes de sécurité et EPI) 
 
Non retenu 
Risque de pollution limitée au droit du véhicule 
(faible quantité d’hydrocarbures présents dans le 
réservoir et point éclair > 55°C) et présence de kits 
anti-pollution répartis sur l’ensemble du site.  

 

Au vu des éléments développés dans ce tableau, le seul potentiel de dangers lié aux équipements et 
procédés mis en œuvre sur le site projeté retenu dans la présente étude, est le risque de rupture de 
flexible lors de la découpe par oxycoupage et la création d’un jet enflammé. 
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4.5 Potentiels de dangers liés aux pertes d’utilités 

La perte d’utilité peut perturber l'exploitation normale d’un site et peut potentiellement être une 
cause de défaillance ou une source de dangers.  
 
Aucune utilité n’est nécessaire à la mise en œuvre des activités et équipements du site projeté.  
 

La perte d’utilité du site projeté ne sera pas génératrice de potentiel de dangers notable et n’est 
donc pas retenue.  

 

4.6 Synthèse des potentiels de dangers notables  

L’identification des potentiels de dangers notables liée à l’accidentologie, aux produits, aux 
activités/équipements et) a été réalisée. Le tableau ci-après reprend les potentiels de dangers mis en 
évidence dans ces analyses : 
 

Origine Potentiel de danger 

Environnement 
naturel et humain 

Climat, séisme, inondation, foudre, … 
Industrie, malveillance, … 

Pas de source d’agression extérieure 
identifiée 

Produits 

Métaux, DEEE, … 
Non retenu 

Pas de danger identifié, matériaux inerte 

Polyester, bois, plastiques, verre, 
cartons 

Retenu 
Incendie 

Bouteilles de gaz (butane et oxygène) 
Retenu 

Incendie, explosion 

Équipements et 
opérations 

Curage, découpe mécanisée, stockage 
benne, stockage bouteille de gaz, 

manutention, … 

Non retenu 
Pas de danger majeur identifié, risque 

maitrisé 

Opération d’oxycoupage 
Retenu 

Jet enflammé 

Perte d’utilité Aucune utilité Sans objet 

Tableau 6: Synthèse des potentiels de dangers 
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5 Dispositions de réduction des potentiels de dangers 
à la source 

Les principales dispositions de réduction des potentiels de dangers à la source sont présentées dans le 
tableau ci-dessous : 

Tableau 7 : Principales dispositions de réduction des potentiels de dangers à la source 

Disposition de réduction du potentiel des dangers à la source 

Suppression/ 
substitution 

S’agissant de découpe de ferraille, il n’y a pas de substitution possible dans un avenir proche 
par manque de technologie alternative. 

Limitation des 
quantités 

- L’activité sera relativement soutenue afin de démanteler les coques de bateau 
rapidement, 

- Les stockages d’oxygène et de butane correspondent aux besoins de consommation, 
- Les zones de stockages et de manipulation sont localisées à l’intérieur de la zone de 

travail afin de conserver un éloignement suffisant des limites de propriété. 

Technologie 
utilisée 

- Les installations et équipements du process seront correctement dimensionnées et 
appropriées à l’activité, 

- Les technologies utilisées sont déjà approuvées et permettent de bénéficier d’un retour 
d’expérience afin de garantir la fiabilité des installations. 

 
Ces mesures correspondent aux règles de l’art existantes pour les activités de démantèlement des 
Navires Hors d’Usage afin de réduire les potentiels de dangers à la source. 
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6 Analyse préliminaire des risques (APR) 
L’objectif de l’Analyse Préliminaire des Risques (APR) est d’identifier l’ensemble des scénarii 
d’évènements à caractère dangereux en lien avec l’exploitation étudiée et susceptibles de présenter 
un risque vis-à-vis de tiers. Ces évènements à risques sont établis sur la base des dangers potentiels 
identifiés lors de l’étape précédente. 
 
Cette APR permet également de mettre en relation avec chaque évènement les éléments de maîtrise 
des risques (prévention ou protection), en vue de déterminer les principaux évènements dangereux 
redoutés et nécessitant une analyse plus approfondie du risque encouru. Ces derniers feront alors 
l’objet d’une Analyse Détaillée des Risques (ADR) basée sur la détermination de leur gravité (en 
fonction de l’exposition des tiers) et de leur probabilité (réalisation d’arbres de défaillance). 
Les évènements redoutés étudiés dans l’ADR sont en règle générale ceux pour lesquels un risque 
peut potentiellement avoir des répercussions hors du périmètre d’exploitation. 
 
Au vu des potentiels de dangers identifiés au chapitre 4.6, seul un phénomène dangereux a été retenu 
: 
 

N° Phénomène dangereux 

PhD 1 Jet enflammé suite à une rupture de flexible 

Tableau 8 : Synthèse des phénomènes dangereux retenus 

Ce phénomène dangereux fait l’objet dans le chapitre suivant d’une estimation de ses conséquences. 
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7 Modélisation du phénomène dangereux  

7.1 Méthodologie de modélisation 

Les calculs du terme source (débit d’émission) et la dispersion atmosphérique des rejets de polluants 
toxiques ou inflammables peuvent être effectués à partir du logiciel PHAST (Process Hazard Analysis 
Software Tools), de DNV Technica (version 7.21). 
PHAST permet d’évaluer les conséquences d’un incident potentiel, depuis le rejet initial jusqu’à la 
dispersion en champ lointain (et même la propagation et de l’évaporation d’une nappe de produit 
épandu). Il permet de déterminer les conséquences sur l’homme des effets toxiques, de suppression 
ou thermiques. 
 
PHAST permet de modéliser notamment : 

• les rejets de composants purs ou de mélanges depuis des canalisations longues et courtes, 

• des ruptures d’équipements, de soupapes de sécurité, …. 
• les retombées de la partie liquide, 

• la propagation et la vaporisation de nappe, 

• les doses d’exposition par inhalation de composés toxiques, 
• les effets thermiques et de surpression d’incendie et d’explosion. 

 
PHAST utilise une méthode de dispersion gaz lourd et gaussienne. Le modèle prend en compte tous 
les aspects importants influençant le transport / diffusion des polluants, à savoir : 

• les particularités de la topographie du site, par l’intermédiaire d’un paramètre de rugosité (fixé 
à une hauteur d’obstacle de 1 m pour un environnement industriel et/ou urbain/semi-urbain), 

• des conditions météorologiques spécifiques, 

• la nature des traceurs chimiques traditionnels qui pour la plupart existent en base de données 
permettant de constituer des mélanges de produits toxiques. 

 
Les conditions météorologiques retenues seront celles définies dans la fiche n°2 (sur la dispersion 
toxique) de la partie 1 de la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques 
applicables aux études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source 
et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en 
application de la loi du 30 juillet 2003. 
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Elles sont présentées dans le tableau ci-après. 
 

Stabilité atmosphérique 
Instable <---------------------------------------------------------------------> Stable 

A B C D E F 

Vitesse du vent (m/s) 3 3 5 5 10 5 10 3 3 

T° ambiante (°C) 20 20 20 20 20 20 20 20 15 

T° du sol (°C) 20 20 20 20 20 20 20 20 15 

Humidité relative (%) 70 70 70 70 70 70 70 70 70 

Rayonnement solaire 
(kW/m2) 

0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0 

Tableau 9 : Conditions météorologiques retenues pour la modélisation 

 
Pour les rejets horizontaux près du sol, seules les conditions 3F et 5D sont retenues (en gras ci-dessus). 
 
Le scénario de jet enflammé correspond à une inflammation instantanée du fluide après la brèche. Les 
paramètres qui interviennent dans le calcul des effets thermiques sont la direction du jet de flamme, 
le débit à la brèche et la chaleur de combustion du gaz rejeté. 
 
La méthode développée par la société SHELL a été choisie pour quantifier les effets d’un feu de type 
chalumeau suite à des rejets de gaz inflammables : c’est le seul modèle susmentionné à définir de 
façon complète la forme de la flamme (longueur, largeur et décollement). Les dimensions (longueur 
de flamme) sont liées aux conditions de rejet (débit de fuite et vitesse d’éjection).  
 
Afin de calculer, par la méthode « de la flamme solide », le flux radiatif incident reçu à distance, la 
flamme est assimilée à un volume opaque de géométrie simple (cylindre, parallélépipède rectangle…) 
dont les surfaces rayonnent uniformément. Dans le cas du jet enflammé, le tronc de cône constituant 
la flamme est généralement approximé par un cylindre de pouvoir émissif uniforme. La démarche de 
calcul du flux radiatif est similaire à celle retenue pour les feux de nappe (Bernuchon & al., 2002). 
Le rejet est supposé horizontal ou vertical selon la configuration de la canalisation (enterrée, diamètre, 
…). Il est rappelé qu’une cible reçoit une densité de flux radiatif maximale si elle se positionne 
perpendiculairement au faisceau de rayonnement allant de la source ponctuelle à la cible. 
 
Lorsque le jet enflammé est horizontal, il se trouve que la distance maximale d’effets thermiques est 
calculée pour une cible située dans la direction et dans le sens du jet enflammé. Dans ces conditions, 
le flux radiatif reçu par la cible provient du disque vertical de plus grande section du cône tronqué 
constituant le jet enflammé. 
 
La méthode ci-dessus décrite est mise en œuvre par un module spécifique du logiciel PHAST, 
développé par DNV Technica. Les paramètres qui interviennent dans le calcul des effets thermiques 
sont la direction du jet de flamme, le débit à la brèche et la chaleur de combustion du gaz rejeté. Le 
modèle PHAST permet de calculer les effets thermiques associés au feu torche en considérant la 
flamme de forme conique. 
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7.2 Seuils d’effet retenus 

 
Les seuils retenus dans le cadre de la modélisation des phénomènes dangereux sont définis par l’arrêté 
du 29 Septembre 2005 relatif « à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, 
de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels 
dans les études des dangers des installations classées soumises à autorisation ». 
  
Les seuils retenus sont les suivants : 
 

Tableau 10 : Seuils d’effets des flux thermiques 

Effets prévisibles sur les structures Effets prévisibles sur l’homme Flux thermiques 

Seuil de tenue du béton pendant plusieurs 
heures et correspondant au seuil des dégâts 

très graves sur les structures béton 
/ 20 kW/m² 

Seuil d’exposition prolongée des structures et 
correspondant au seuil des dégâts très graves 

sur les structures, hors structures béton 
/ 16 kW/m² 

Seuil des effets domino et correspondant au 
seuil des dégâts graves sur les structures 

Seuil des effets létaux significatifs 
(SELS) correspondant à la zone de 

dangers très graves pour la vie 
humaine 

8 kW/m² 

Seuil des destructions de vitres significatives 
Seuil des premiers effets létaux (SEL) 
correspondant à la zone des dangers 

graves pour la vie humaine 
5 kW/m² 

/ 
Seuil des effets irréversibles (SEI) 

correspondant à la zone des dangers 
significatifs pour la vie humaine 

3 kW/m² 

 

  



 

Métaldom 

DAEU – Chantier démantèlement des navires CAPAG (972) 

PJ n°49 – Etude de dangers 

 

 

41 

 

7.3 Résultats des modélisations 

 
Le tableau ci-après présente les distances d’effet du phénomène dangereux ainsi que les principales 
hypothèses de modélisation. 
 

Tableau 11 : Distance d’effets des phénomènes dangereux 

Phénomènes dangereux Distances d’effets thermiques  
Principales hypothèses 

N° Intitulé 8 kW/m² 5 kW/m² 3 kW/m² 

1 
Jet enflammé suite à une rupture 

de flexible 
6 m 

(5/D) 
6 m 

(5/D) 
7 m 

(5/D) 

Produit : butane 
Inventaire : bouteille de 39 kg 
Fuite à 1 m du sol avec rejet horizontal. 
Température : 25°C 
Diamètre de fuite (flexible) : 16 mm 
Pression dans la bouteille (à 25°C) : 1,42 bar 
Débit de fuite : 0,12 kg/s 
Durée de la fuite : 325 s 

 
La cartographie des zones d’effets est présentée en annexe 2. 
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8 Effets dominos 

Les phénomènes dangereux à étudier en détail sont tous les phénomènes dangereux pouvant générer 
directement ou par effet domino des effets externes aux limites de propriété.  
 
La définition retenue pour un effet domino est la suivante : « Action d’un phénomène accidentel 
affectant une ou plusieurs installations d’un établissement qui pourrait déclencher un phénomène 
accidentel sur une installation ou un établissement voisin, conduisant à une aggravation générale des 
conséquences. » 
 
Les valeurs seuils d’effets retenues à partir desquelles un effet domino sur les installations voisines est 
à examiner au sens de l’arrêté du 29 septembre 2005 sont, pour les effets thermiques, de 8 kW/m². 
 
Cette valeur constitue la limite inférieure à partir de laquelle des effets dominos sont envisageables. 
 
Les effets dominos ont été évalués pour les phénomènes dangereux : 
 

Tableau 12 : Effets dominos 

Phénomène 
dangereux 

Type d’effet 
Distance maximale 
d’effets dominos 

Cibles potentiellement 
comprises dans la zone des 

effets dominos 
Conséquences 

Jet enflammé suite à 
une rupture de 

flexible 
Thermique 6 m 

Zone de stockage de 
déchets : Ferrailles, DIB, … 

Produit non combustible 
Pas d’effet 

Zone de stockage du 
matériel  

La zone de stockage des 
bouteilles de butane n’est 

pas incluse dans la zone des 
effets dominos. 

Dégâts matériels 

 

Dans ce paragraphe, les effets dominos susceptibles de se produire à la suite des différents 
phénomènes dangereux ont été identifiés. Il apparaît que, lorsque des effets dominos se produisent, 
les principales conséquences sont des dégradations matérielles. 

Ces dégâts matériels ne sont pas majorants par rapport aux effets du phénomène dangereux initial. 
Ainsi, il n’apparaît pas d’effet aggravant en cas d’occurrence d’un jet enflammé. 
 
Le seuil d’effets dominos n’atteint pas d’installations voisines (extérieur à la zone de travail). 
Il n’y a pas d’effets dominos externes. 
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9 Étude Détaillée des Risques (EDR)  
L’intensité des phénomènes dangereux a été évaluée précédemment par les modélisations. L’étude 
des effets dominos a permis d’identifier les éventuels phénomènes dangereux supplémentaires 
générés par effets dominos. 

Les phénomènes dangereux entraînant des effets létaux et/ou significatifs pour la vie humaine 
uniquement à l’intérieur des limites du site présentent un risque acceptable. Pour les autres 
phénomènes dangereux, une évaluation de la gravité et de la probabilité est réalisée afin de 
caractériser le risque. 

Le tableau ci-dessous synthétise les phénomènes dangereux présentant un risque acceptable (pas 
d’effets à l’extérieur) et ceux pour lesquels une évaluation de la gravité et de la probabilité est réalisée. 

Phénomènes dangereux 
Type 

d’effet 
Sources 

Zones de dangers 
pour la vie humaine 
contenue dans les 

limites du site 

Conclusion 
N° Intitulé 

PhD1 
Jet enflammé suite à une 

rupture de flexible 
Thermique Oxycoupage Oui Acceptable 

 
 
Le scénario identifié sur le site ne génère aucun effet hors des limites du site.  
Aucune évaluation de la gravité et de la probabilité n’est donc à réaliser. 
 
Les risques générés par le site sont donc maitrisés et acceptables. 
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10   Description des mesures générales de prévention 
et de protection des risques 

10.1 Organisation générale 

10.1.1 Organisation - Consignes 

Pour encadrer les activités du site projeté, un certain nombre de documents, affichés sur le lieu de 
travail, seront mis en place et seront conservés dans le cadre du projet : 

• un règlement intérieur destiné aux salariés, 

• des consignes de sécurité applicables à tous, développant : 

o les règles de conduites générales, 

o les équipements de protection du personnel en fonction du travail effectué et de la 
zone d’évolution, 

o les risques inhérents au site, 

o les précautions à prendre dans les zones de stockage lors des opérations de 
déchargement, et de stockage, 

o les consignes générales à suivre en cas d’accident ; 

• les instructions de travail qui rappellent les consignes spécifiques de sécurité au poste. 
 
Pour les intervenants extérieurs, ces consignes seront développées dans un protocole de sécurité ou 
un plan de prévention. 
 
Toutes ces consignes et les numéros de téléphone des services de secours et d’incendie seront affichés 
sur site. 
 
Le personnel suivra les deux types de procédures suivantes : 

• les procédures générales destinées aux salariés, qui donnent les actions à mener face à un 
accident et l’alerte des secours, 

• les procédures particulières destinées aux salariés qui concernent les incidents particuliers 
(incendie, déclenchement d’alerte,…). 

 
De plus, le site disposera de moyens techniques de prévention des risques : 

• clôture ceinturant le site et caméras, 

• surveillance visuelle continue du site permettant d’agir au plus vite en cas de sinistre, 
• signalisation et plan de circulation, 

• équipements de communication (radio, téléphone). 
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10.1.2 Formation du personnel et supervision 

L’ensemble du personnel sera informé et sensibilisé aux risques de chaque produit manipulé ainsi 
qu’aux règles de sécurité à respecter. 
 
En effet, le personnel sera formé au poste qu’il occupe. Cette formation comprendra : 

• la transmission du livret d’accueil, qui précisera les principales consignes de sécurité : 
interdiction de fumer, risque lié à la circulation d’engins, risque lié aux installations, etc. ; 

• la formation au poste de travail : procédures à suivre et risques encourus au poste ; 

• la formation pour intervenir en cas d’accident : utilisation des extincteurs, geste de secours. 
 
Le personnel sera encadré par le directeur et secondé par le chef de chantier chargé de : 

• Faire respecter rigoureusement les normes et les règles en matière HSCT ; 

• Diriger l’intervention avant l’arrivée des pompiers et ou des secours ; 

• Coordonner les moyens d’intervention en fonction du sinistre ; 

• Renseigner les pompiers ou les secours sur les moyens mis en place ; 

• Participer à la formation du personnel en relation avec le manager HSCT. 
 

 
 

Figure 8 : Organigramme du chantier 

 
 
 
Le responsable QSE est chargé de : 

• Conseiller le directeur de site en matière HSCT ; 

• Gérer le PC sécurité en relation avec le chef de chantier ; 

• Assurer la formation de sensibilisation à la sécurité ; 

• Préparer l’accueil des pompiers et des secours en cas de sinistre ; 

• Tenir à jour les listes des qualifications du personnel ; 

• S’assurer que les équipements sécurité sont disponibles et à jour des contrôles périodiques. 
 
 

Directeur

Equipe 
démantèlement

Sous-traitants: 
levage/transport et 
nettoyage industriel

Responsable QSE Chef de chantier
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Le Chef de chantier est chargé de : 

• S’assurer du respect des règles en matière HSCT de son personnel et des sociétés sous-
traitantes ; 

• Vérifier les équipements collectifs de sécurité de sa zone de responsabilité ; 

• Vérifier et contrôler les équipements individuels HSCT des équipes ; 

• Assurer la première intervention sur sa zone de responsabilité. 
 
L’équipe de démantèlement est chargée de : 

• Respecter les consignes de sécurité ; 

• Intervenir immédiatement en cas de sinistre ou blessés ; 

• Alerter le PC sécurité en cas de sinistre ou blessés ; 

• Secourir et protéger les blessés. 
 

10.2 Prévention du risque incendie 

Les mesures de prévention décrites dans les différentes phases du processus de déconstruction 
permettent : 

• De maîtriser les risques en s’efforçant d’agir à la source, par des mesures de prévention et des 
mesures d’organisation du travail décrites dans le plan de management général ; 

• De réduire les risques résiduels au minimum en appliquant des méthodes de travail sûres, avec 
du personnel formé et des mesures de contrôle par le bureau de coordination et de contrôle. 

 
Les entreprises sous-traitantes mettent en place les mesures de protections des opérateurs spécifiques 
à leurs activités. 
Le chef de chantier appuyé par le responsable QSE s’assure que les procédures mise en place par les 
sous-traitants sont compatibles dans le cas de coactivité. 
 
La maitrise des sources d’inflammation constitue une des principales mesures de prévention du risque 
incendie/explosion. Des mesures techniques et organisationnelles sont mises en œuvre pour prévenir 
l’apparition des sources d’ignition qui sont : 
 

• Interdiction de fumer dans les zones de travail (stockage gaz, oxycoupage et presses) 

• Maintenance des équipements ; la maintenance préventive des équipements permet de 
réduire significativement le risque de défaillance  

• Formation du personnel ; le personnel est formé aux risques présentés par l’activité du site. 

 

10.3 Prévention du risque de pollution 

Un déversement accidentel de gasoil pouvant générer une pollution est susceptible de se produire lors 
du remplissage des engins de travail des métaux et des véhicules de transport. Des kits antipollution 
seront présents sur le site. 
 
La totalité des zones d’activités du projet sera imperméabilisée, avec la présence d’une zone de 
rétention de 300 m² pour la zone de démantèlement. 
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Les eaux de ruissellement de la plateforme seront canalisées et traitées par le système de 
CarenAntilles. 
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11  Organisation des moyens de secours 

11.1 Organisation des secours internes 

11.1.1 Moyens humains 

L’ensemble du personnel sera impliqué dans la démarche sécuritaire du site. Tous les agents recevront 
des formations sur la manipulation des extincteurs et des exercices d’évacuation. 
 
Des membres du personnel disposeront également d'une formation de sauveteur secouriste du travail.  
 
L'une au moins de ces personnes sera présente en permanence sur le site (prise en compte dans les 
plannings, congés, …). 
 
La personne qui découvre ou provoque un incendie utilise un extincteur afin de maîtriser le départ de 
feu et prévient les personnes autour de lui et le chef de chantier. Dans tous les cas de départ de feu, 
même si l’incendie est maîtrisé très rapidement, l’évènement est analysé et consigné. 
 
Si le feu n’est pas immédiatement maîtrisé, la personne présente prévient sans délai le chef de chantier 
et les pompiers par téléphone.  
 
Le personnel présent dans la zone concernée par l’incendie évacue le lieu du sinistre et se rassemble 
au point de rassemblement de Carenantilles. L’appel du personnel est entrepris sous la responsabilité 
du chef de chantier. La liste du personnel susceptible de rester présent sur le lieu du sinistre est établie 
en priorité. Elle est tenue à jour en temps réel ; elle est communiquée aux équipes d’intervention du 
site, ainsi qu’aux pompiers, dès leur arrivée. 
 

11.1.2 Moyens techniques 

Le site sera équipé des moyens techniques suivants pour lutter contre un incendie : 

• Des extincteurs mobiles seront disposés sur les lieux à risques au sein au niveau de l’aire de 
travail. Ils seront adaptés aux risques pour correspondre aux différentes catégories de feux 
(extincteurs à eau, à poudre, à CO2) ; 

• Chaque engin est équipé d’un extincteur de première urgence ; 

• Tout le matériel de sécurité du site est répertorié dans le registre de sécurité du chantier. 
 
Tous les moyens d’intervention seront conformes aux normes en vigueur et aux exigences de 
l’assureur du projet. 

11.2 Organisation des secours externes 

Si les mesures internes de lutte contre les incendies s’avéraient insuffisantes pour éteindre 
immédiatement un feu déclaré à l’intérieur ou à proximité du site, l’intervention des pompiers serait 
immédiatement sollicitée par alerte téléphonique.  
 
En effet, en cas de sinistre dépassant les compétences du personnel (incendies importants, blessures 
graves...), il sera fait appel au SDIS le plus proche. 
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Les voiries sur le site permettront la circulation de ces engins.  
 
Les pompiers seront prévenus par le personnel d’exploitation directement en composant le 18. Cet 
appel sera ensuite répercuté sur le Centre de Secours disponible et le plus adapté au type du sinistre. 
 
Le directeur de site ou le chef de chantier accueillent les pompiers, expliquent l’origine du sinistre, 
indiquent sur un plan l’emplacement exact du sinistre et les oriente vers le lieu d’intervention.  
 
Ils les informent de la présence de personnel à proximité du sinistre – confirmée ou potentielle - ; ce 
personnel peut être soit l’équipe d’intervention, soit tout autre personne présente avant le sinistre et 
n’ayant pas encore évacué.  
 
Dès l’intervention des pompiers, la direction de l’intervention est placée sous la responsabilité de leur 
chef. Cependant, le directeur de site ou le chef de chantier s’assurent de la bonne coordination entre 
les pompiers et les équipes d’intervention de l’entreprise. Ils assurent personnellement l’échange des 
informations importantes entre les pompiers et les équipes d’intervention, pour faciliter l’intervention. 
Dès que le sinistre est maîtrisé, un débriefing a lieu avec tous les intervenants et les pompiers. Un 
compte-rendu est rédigé par le responsable QSE qui le diffuse aux différentes entreprises concernées 
et aux pompiers. 
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12 Résumé non technique de l’étude des dangers  

12.1 Contenu de l’étude de dangers 

L’étude de dangers est élaborée de manière à répondre aux dernières évolutions réglementaires. Elle 
intègre notamment les textes suivants : 

• Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation, 

• Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 
dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux Plans de 
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la 
loi du 30 juillet 2003. 

 
Dans cette optique, elle comprend les étapes suivantes : 

• Analyse préliminaire des risques qui vise à identifier les éventuels potentiels de dangers : 

o Analyse des antécédents d’accidents survenus sur le site et sur d’autres sites mettant 
en œuvre des installations, des produits et des procédés comparables, 

o Analyse des dangers liés à l’environnement, 

o Analyse des dangers liés aux produits, 

o Analyse des dangers liés aux équipements, 

o Synthèse des potentiels de dangers, 

• Analyse des principales dispositions de réduction des potentiels de dangers. Cette partie vise à 
présenter les dispositions prises pour d’une part, supprimer ou substituer aux procédés 
dangereux, à l’origine des dangers potentiels, des procédés ou produits présentant des risques 
moindres et/ou d’autre part, réduire autant que possible les quantités de matières en cause, 

• Méthodes et moyens de calcul utilisés pour la modélisation des phénomènes dangereux, 

• Modélisation des effets des phénomènes dangereux retenus (estimation des conséquences de la 
matérialisation des dangers). L’objectif de cette étape est de modéliser les effets des phénomènes 
dangereux représentatifs des potentiels de dangers, 

• Analyse détaillée des risques des installations présentant des potentiels de dangers notables 
(susceptibles de générer des zones d’effets hors site), 

• Évaluation des effets dominos, 

• Organisation des secours. 
 

12.2 Identification des potentiels de dangers 

12.2.1 Objectif 

L'identification des potentiels de dangers repose sur l'appréciation combinée des caractéristiques des 
produits présents sur le site et de leurs conditions d'utilisation. 
Le terme de « potentiel de dangers » désigne ici tout équipement qui, par les produits qu'il contient 
ou par les réactions ou les conditions particulières mises en jeu pour ces produits, est susceptible 
d'occasionner des dommages majeurs sur les enjeux à la suite d'une défaillance. 
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12.2.2 Méthodologie 

L'identification des potentiels de dangers s'intéresse : 

• Aux dangers associés aux produits (substances ou préparations) : il s'agit de qualifier les dangers 
présentés par les produits présents ou susceptibles d'être présents sur le site, 

• Aux dangers liés aux procédés mis en œuvre : l'identification de ces dangers est déclinée selon les 
dangers liés aux équipements, aux conditions opératoires et au manque d'utilité, 

• Aux dangers liés à l'environnement naturel et humain : il s'agit d'identifier les risques d'origine 
naturelle (séisme, inondation, etc.) mais aussi les dangers liés à l’éventuelle occupation humaine 
(urbanisation, industrialisation) voisine du site. 

12.2.3 Synthèse des potentiels de dangers retenus 

Le tableau ci-dessous établit la synthèse de l’analyse des potentiels de dangers, et précise ceux qui 
sont retenus pour l’analyse préliminaire des risques (APR) : 
 

Origine Potentiel de danger 

Environnement 
naturel et humain 

Climat, séisme, inondation, foudre, … 
Industrie, malveillance, … 

Pas de source d’agression extérieure 
identifiée 

Produits 

Métaux, DEEE, … 
Non retenu 

Pas de danger identifié, matériaux inerte 

Polyester, bois, plastiques, verre, 
cartons 

Retenu 
Incendie 

Bouteilles de gaz (butane et oxygène) 
Retenu 

Incendie, explosion 

Équipements et 
opérations 

Curage, découpe mécanisée, stockage 
benne, stockage bouteille de gaz, 

manutention, … 

Non retenu 
Pas de danger majeur identifié, risque 

maitrisé 

Opération d’oxycoupage 
Retenu 

Jet enflammé 

Perte d’utilité Aucune utilité Sans objet 

Tableau 13. Synthèse des potentiels de dangers retenus 

 

12.3 Identification des phénomènes dangereux 

Les phénomènes dangereux associés aux potentiels de dangers retenus sont récapitulés dans le 
tableau suivant : 
 

N° PhD Nature du phénomène dangereux 

1 Jet enflammé suite à une rupture de flexible 

Tableau 14 : Synthèse des phénomènes dangereux retenus 

12.4 Zones d’effets associées aux phénomènes dangereux 
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Le tableau suivant présente la synthèse des distances d’effets des phénomènes dangereux retenus 
dans l’étude. 
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12.5 Synthèse de l’intensité des phénomènes dangereux 

 

N°PHD 
Phénomène dangereux maxi 

(PHD) 
Effets 

engendrés 
Cinétique 

Distance d’effet à hauteur d’homme (m) 
Effets hors 

site Effets létaux 
significatifs 

Effets létaux Effets irréversibles 

1 Jet enflammé suite à une rupture de 
flexible 

Thermiques Rapide 
6 m 

(5/D) 
6 m 

(5/D) 
7 m 

(5/D) 
NON 

Tableau 15. Synthèse des estimations de conséquences 

 
 

12.6 Représentations des distances d’effets 

 
La représentation des distances d’effet est reportée sur un plan du site placé en annexe. 
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12.7 Effets dominos 

Les valeurs d’effets à partir desquelles un effet domino sur les installations voisines est à examiner 
sont celles de l’arrêté du 29 septembre 2005, soit : 
• 8 kW/m² pour les effets thermiques, 

• 200 mbar pour les effets de surpression. 

 

12.7.1 Effets dominos internes 

 

PhD Phénomène dangereux Type d’effet 
Distance 

maximale d’effets 
dominos 

Installations atteintes Conséquences 

1 
Jet enflammé suite à 

une rupture de flexible 
Thermique 6 m 

Zone de stockage de 
déchets : Ferrailles, DIB, 

… 

Produit non 
combustible 
Pas d’effet 

Zone de stockage du 
matériel  

La zone de stockage des 
bouteilles de butane 

n’est pas incluse dans la 
zone des effets dominos. 

Dégâts matériels 

Tableau 16. Synthèse des estimations de conséquences 

 
Dans ce paragraphe, les effets dominos susceptibles de se produire à la suite des différents 
phénomènes dangereux ont été identifiés. Il apparaît que, lorsque des effets dominos se produisent, 
les principales conséquences sont des dégradations matérielles. 
Ces dégâts matériels ne sont pas majorants par rapport aux effets du phénomène dangereux initial. 
Ainsi, il n’apparaît pas d’effet aggravant en cas d’occurrence d’un jet enflammé. 
 

12.7.2 Effets dominos externes  

Les zones d’effets dominos restent contenus dans les limites du site pour les phénomènes 
dangereux étudiés. 
 

12.8 Étude détaillée des risques  

La confrontation des zones d’effets et de l’implantation de l’installation source du danger étudié 
permet de conclure quant à l’absence de dépassements desdits effets des limites de propriété.  
Les représentations de ces distances permettent de justifier de l’absence d’effets correspondant aux 
SELS, SEL et SEI au-delà des limites du site. 
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L’exploitation de l’établissement n’induit pas de Scénario d’Accident Majeur. 
 

 

En l’absence de scénario d’accident majeur, aucun risque ne nécessite d’être côté en probabilité et 
gravité (cotation afférente aux seuls effets qui sortent des limites de propriété), l’Analyse Détaillée 
des Risques prend fin. 
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ANNEXES 
 

 ACCIDENTOLOGIE EXTERNE (BARPI) 

 CARTOGRAPHIE DES EFFETS THERMIQUES DU PHD1 
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 Accidentologie externe (BARPI)
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 Cartographie des effets thermiques du PhD1 
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